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égard des intérêts des Autochtones a été respectée

 

’

1

’

OPG est compétente pour exercer 

audience

la centrale actuelle de Darlington d

5.1

s

 

installation

dans le cadre de ces activités, OPG prendra les mesures voulues pour 
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permis d’exploitation d’une installation 

 

vise

n

2

les activités

e lui 

4 de la 

,

’

 

OPG et ne comprend pas de 

la Commission conclut
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https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.75/index.html
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H9-A.pdf
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H9.pdf
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/regulatory-oversight-reports/canadian-nuclear-power-generating-sites.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/regulatory-oversight-reports/canadian-nuclear-power-generating-sites.cfm
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/index.html
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https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/powerindustry/safety-and-control-areas.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/pdf/Application-%20OPG%20-%20DWMF.pdf
https://laws.justice.gc.ca/PDF/SOR-2000-202.pdf
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La demande de permis ou la demande de renouvellement, de suspension en tout 

ou en partie, de modification, de révocation ou d
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Règlement sur la radioprotection

du 

catégorie

’
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un renouvellement de permis fournisse à la 

 

 

7

’

et

OPG 

 

’

 

’

un permis comprend

-

emballage 

:
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https://laws.justice.gc.ca/PDF/SOR-2000-202.pdf
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/PDF/SOR-2000-203.pdf
https://laws.justice.gc.ca/PDF/SOR-2000-209.pdf
https://laws.justice.gc.ca/PDF/SOR-2000-209.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SOR-2015-145.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SOR-2015-145.pdf
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gestion

4.2.1

de renouvellement de permis.

d

d

OPG a indiqué que son système de gestion respect

OPG a décrit son recours à des entrepreneurs pour concevoir, acquérir et construire de 

applicables.

autoévaluations de la culture de sûreté tous les
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outils dont ils ont besoin pour exécuter leurs tâches de manière sûre.

à la norme 

appropriés pour mener à bien les activités autorisées. Elle estime que les 

atteigne ses objectifs de sûreté et favorise une saine culture de sûreté, et qu

événeme

éléments suivants

employés d

site en

systématique 

-2.1.1, 

•

•

•

 

 

 

 

section

section

 

qu

 2

REGDOC

gestion conformément a

l

que 

’

a pris un engagement 

en œuvre et tenu à jour un système de gestion pour exploiter l

son

sa

sa

société

surveiller cette dernière au sein de l

’

Gestion de la 

Système de gestion, 

un processus pertinent de production de rapports applicable à tous les 

 

elle évalu

’

017

nts 

a mis en œuvre des programmes acceptables pour s

autoévaluation de la culture de sûreté conformément au REGDOC

 

 

conviction que les preuves présentées par OPG démontre

conviction que les preuves versées au dossier par OPG démontrent que 

-

en

 

2.1.2. Il a indiqué qu

CSA

 

accord avec l

’

c

 

 

. Il 

OPG sont 

à déclaration obligatoire

3

3

e système est conforme aux exigences des normes 

 vérifi

à 

.1 du CMD

.2 du CMD

 a mis en place une culture de sûreté acceptable et un processus pour 

la formation (ASF) 

a 

 

’

N286

ils possèdent les connaissances, les 

précis

 

-

e

:

2.1.1

 

 

ant 

la capacité de ses entrepreneurs à travailler dans ses installations 

performance humaine

 

-

présents 

leurs 

F12, au 

é

 

 

CCSN, mai

’

qu

 

 

évaluation du personnel de la CCSN selon laquelle OPG a mis 

2

2

3

3

’

e 

OPG est dotée de l

processus.

-

-

H9, le personnel de la CCSN a confirmé qu

H9.1, OPG a indiqué qu

la société

continu

qui respecte les

 

REGDOC

ux exigences réglementaires

en nombre suffisant dans tous les secteurs de travail 

’il 

 

qui ont

a

2019.

qui permet

 évalué le rendement d

 

. 

à tenir à jour et à améliorer son système de 

La Commission fonde sa conclusion sur les 

-

 

 

 

a

 

9

 répondu adéquatement à toutes les 

 

 

-

-

découlé de ces activités de vérification de la 

2.1.1, 

 

’

 

organisation par différents moyens, comme 

 exigences réglementaires, conformément 

 de déterminer la fo

’organisation

Système de gestion

compétences, les procédures et les 

et 

’elle 

OPG

a

’OPG pour ce DSR en 

 

 

 

mis en œuvre une approche 

’

 

et du système de gestion 

assurer que son installation 

démontrent que 

CSA

rmation nécessaire 

nt

19

inspections sur le 

 

 

N286

 

 

’

et au 

que cette dernière 

installation, et 

’OPG 

-

’

F12 et du 

-

elle s

2.1.2

cette 

a mis en 

’

 

la 

est 
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construction des bâtiments de stockage à sec du combustible usé faisant 

convaincue que le renouvellement du permis de 

comprend aucune nouvelle activité susceptible d
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d

œuvre de ce programme, 

de mobilisation des médias.

durabilité

des renseignements accessibles et consul

d

qu’OPG

demande issue du p

documents expurgés plutôt que des résumés.

d

cherche

complet 

OPG a signalé les act

OPG a 

apportées.
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